
Note technique relative à la gestion des eaux de pluies sur la parcelle

Récupération des eaux de pluies 

L’ensemble de la nouvelle toiture et des nouvelles terrasses seront raccordées à la citerne d’eaux de pluie existante. 
La citerne se trouve au niveau de la terrasse et a un volume de 2m³. 
Cette citerne ne permet pas uniquement de temporiser les eaux de pluies et d’alléger le système d’égouttage public en soustrayant 
une partie des eaux pluviales de ruissellement. L’eau stockée dans la citerne sera récupérée pour les sanitaires (3 toilettes), la machine 
à laver et pour les robinets extérieures des terrasses. Un filtre à l’entrée de la citerne sera placé lors du chantier de la maison, afin de 
retenir les substances d’origines organiques. Une pompe sera placée directement depuis la citerne afin d’amener l’eau de la citerne vers 
les différents tuyaux d’eau. 
Par ailleurs un trop-plein est déjà présent actuellement. +0
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Concernant le Règlement Communal d’Urbanisme en matière de gestion des eaux pluviales nous nous sommes inscrits dans la 
catégorie B soit: Constructions et installations existantes. 

La zone de cours et jardins comporte une surface perméable et non minéralisée au moins égale à 50% de sa surface. Cette surface 
perméable et non minéralisée est en pleine terre et plantée. 
Par ailleurs, la citerne existante présente un volume de  2m³. 
La surface imperméable permettant la récupération des eaux pluviales en toiture est d’environ 70 m² permettant de récupérer environ 
33 L*70= 2310 Litres soit 2.3 m³. 
Le calculateur pour la réutilisation des eaux pluviales indique que le volume de la citerne existante est suffisant pour permettre la 
récupération souhaitée.

A. Données

Affectation 1

Affectation 2 (à remplir obligatoirement)

Toitures non végétalisées 70 m²

Toitures végétalisées avec un substrat < 10 cm m²

Toitures végétalisées avec un substrat ≥ 10 cm m²
et avec une réserve d'eau de min 8 l/m²

B. Estimation des usages

Nombre total de W.C. affectation 1 3 W.C.

Nombre total de W.C. affectation 2 W.C. 

Volume d'eau de pluie disponible par jour en moyenne 105 l/jour

Usages journaliers standards affectation 1 50 l/jour.WC. 

Usages journaliers standards affectation 2 - l/jour.WC. 

C. Résultats

Volume de citerne 2 m³

Nombre de W.C. de l'affectation 1 à raccorder 2 W.C. 

Nombre de W.C. de l'affectation 2 à raccorder W.C. 

Au minimum 1 robinet extérieur doit également être raccordé à la citerne

JJ

Réutilisation des eaux pluviales

Les usages connectés sont suffisants

Logement

Pas de deuxième affectation

Encodez ci-dessous les affectations du bâtiment concerné par ordre de priorité en fonction de 
l'affectation que vous souhaitez privilégier pour y raccorder les eaux pluviales.

Encodez ci-dessous les surfaces de toitures en projection horizontale.

Encodez ci-dessous le nombre total de W.C. de votre projet.

Remplissez les cases vertes 


